
<l un très ^rîin(i iinml)ri' àv (îitoyeiiH qui uvaioul lUô onir.iînt'K, 4|Uol-

(|UcfoiK iiml<xn'i v\\\ oi (raiiln'H fois à Itnir insu [)iir l'iirl»!! fuin^ ilo quel

(jucs îi^iotoui-M siyant, t'Iu doinicilo à l'Ilôlcl di; Villi; lui-tuo, dans (Iom

:nn(!liorali()ns |)ultliqu(^s dont. il« no rolimiont aucun profit particidier

Afin do HauvtM- Ioh int^suroH les plus pn'ssanti!.s, nous avons dû. pai-

lactique, on sacM'i lier (|Uo!qui!S unes hu\'([UoIIos vuis lunic»/, avoc; Icau

coup d"attaclu!inonl ontrantros la radiation dos lii,nies liornolo^uoos

sur doniando dos pro| riôtairos intorossôs, oM'oblii^alion, pour lolJonstiil

dc-Villo, do s'ontondro, au s\ijot do lii c-iiist rnolion dos trottoirs ])orinîi-

nonts, avec ceux (pii doivent payer uiu' partie do la dépenso à encourir

pour cet ol)jot. Vous dcivroz. sanH doute, aller do nouveau devant la

liégislatuiv. à la prociuiino sossion. donnindei- la passation d'arnendo

monts à 1:1 ( 'luirto do la Cito pour vous | rotéi^or sur ces points, car il y
a \k une souroo; d'injustices o^t dv vexations pour vous, conune proprié

laircH. et do ijjains allécliants dont les spéculateurs tiroront probablo-

iMont parti à votre détriment.

Messieurs le système décrasomont et dostraciwino cpio. depuis un cor

tain nombre d'années, une majorité clairomont indiquée des éoliovinsot

de la presse quotidienne IVianiaiso do Montréal persistent i\ faire poser

sur la classe dos propriétaires, nous en,<^aL'o à vous soumettre les

réflexions (jui suivent, :

L'AHsooi.\Tto\ Immohimère ont néo pour répondre à un hasoin,

• •olui do la défons(> des intérêts dos propriétaires et non celui do l'atta

tjuo contre aucune autre classe do notre société Venu représentez un

capitîil (pio les cotisours do la ville ont évalué, à cent soixante millions

I l(;u,()( (». OO.OO) do piastres l'année dernière, dont cent trente millions

( iSi:-it).0"<»,<lOO<»i ) do propriétés foncières payant taxe, et trente mil

lions (^.i(i,<H)().(i(M).(i(n do propriétés exemptes de lu taxe annuelle.

Avant la fondation do notre association, ce capital énorme se trouvait

sany défenseurs, et les al.us dcmt il a été la victime ont été à plusieurs

reprises reconnus par le ])remier tribunal do la Province, malgré les

• îft'orts désespérés do ceux qui y portaient journellement atteinte Dans

le but évident de capter le vote locataire qui est le plus nombreux, les

échevins iin'sonts à une séance mémorable du Con?eil-de- Ville ont voté,,

à cœur joie, l'abolition de laqualitication foncière des échevins : cinq

d'cntr'eux seulement ont osé élever la voix contre pareil abandon de

principes. Cependant, la qualification foncière e.st la seule garantie

que nous avons, non pas de l'honnêteté des échevins, mais celle à la-

<piclle on puisse recourir pour les euiçager à rester au nioins dans la lé-

u^alité et les empêcher, jusqu'à concurrence de leur qualitication, de dis

siper par leurs votes, les deniers versés, par tous les contribuables, dans

lo tré.sor civique. L'administration honnête, forcée ou non, doit être

ce qui convient à tous les contribuables permanents, locataires comme
propriétaires.

D'habitude, tout administrateur dos deniers publics et privés, est

i.(mu rosponsiible de son administration. Dans la g<*néralité des cas. on

oxigo de lui dos garanties, soit sous forme de cautions ou sous forme

d'assuran(!es ou d'hypothèques : il est donc juste que les échevins qui

ont l'administration des deniers civiques offrent au moins la garantie

d'une qualification. Voilà pourquoi I'Association Im.mobilière s'est

ftbreéo do faire augmenter le chift're de cette qualification établie par


